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D’ordre de mon qouverneebent, j’ai l+bonneur de vouu communiquer les 
infornwtione euivantee eur les grever pmtiquee i l’eaaontre do 18 population 
civile libanaise mxquellee terriil vient & 60 livrer & l’intérieur de la pdtende 
He0~ do e&curiW, et de voue deemd8r de prendre r8pi&ment &e diepeeitionr pour 
renddiet b cette eituetioo, 

Le 24 mai dernier, les forces iedliennee ont espu 17 habitent8 6e le 
localit6 de Chebea (district de flaebrya) dane le eu4 &D la Bekea. Geur eeul arim 
Btait d’avoir refus& de aber aux premeione exera4ee par lee foroer d’occupation 
pour mettre en pl8ce wke ebeiotrtr8tion civile locale qui serait soumise i 
l’occupent et colleborer8it avec lui. 

Les personnes e*pule/ee sont l’imam, deus reegoneeblee (moulchtere), trois 
directeure d*école publique et prtv/e, un enseignant, le responsable du centre 
social, deur fonctionnaires et des notables. 

Outre qu’elle constitua une nouvelle atteinte à la eouveraineti du Liban et 
une violation flagrante de la Déclaration des droite de l’homme, des Conventiono de 
Genève et da l’Acte constitutif de l’lfneeco, cette manoeuvre marque une escalade 
dangereuse dans les pratiques ripreeeivee israélienneo à l’encontre de la 
population civile et dévoile une autre dimension dans les desseins d’Israël tendant 
à aeeeoir et à renforcer son emprise sur le secteur qu’il occupe dane le sud du 
Liban. 
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Dans le passé, Israël a invoqué des considérations de sécurité pour justifier 
886 pratiqueo. mais ce nouvel acte ne peut en aucun cas 8tre placé dans un tel 
contexte; il constitue un dangereux précddent qu’il faut neutraliser en assurant le 
retour des personnes erpuls6es, qui exercent des fonctions civiles, religieuses, 
éducativea et sociales au service des habitants de leur localité et dont 
l’expulsion peut causer d’/normos difficultéo auxdits habitants quiaont déjà 
confrontés aux mesure0 répraocives et aux contraintes imposées par l’occupant. 

Tout en condamnant et on d6nonçant cette dangereuse pratique, le Gouvernement 
libanais vous prie d’intervenir rapidement et efficacement pour assurer le retour 
des personnes erpulsior dans leur localit/ et ivitor ainsi que Ier pratiquec 
israéliennes en terre libanaire ne créent de nouveaux prbcédents, et de demander à 
Israël de se conformer pleinement au* Conventions de Genève, l t on particulier la 
quatrième Convention de 1949. 

Je vous serais obligé do bien vouloir faire distribuer la texte de la présente 
lettre conune document de l’Assemblée générale, au titre du point 40 de la liote 
prélimina.ire, at du Conseil da sécurité. 


